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(54) Conteneur de pièces de véhicule automobile

(57) Ce conteneur (1) comprend au moins un premier
dispositif de support (18) et un deuxième dispositif de
support (20), destinés chacun à recevoir une pièce de
véhicule automobile (2), chaque dispositif de support (18,
20) comprenant une partie de suspension (22) s’étendant
sensiblement selon une direction de suspension (S), et
une partie d’accroche (24), comprenant des moyens de
réception (34) de la pièce de véhicule automobile (2),
ledit conteneur comprenant en outre au moins un élé-
ment de support (16) desdits dispositifs de support (18,
20) s’étendant selon une direction longitudinale (L). La
partie d’accroche (24) du premier dispositif de support
(18) s’étend dans un plan sensiblement perpendiculaire
à la direction longitudinale (L) et la partie d’accroche (24)
du deuxième dispositif de support (20) s’étend dans un
plan sensiblement parallèle au plan contenant la direc-
tion longitudinale (L) et la direction de suspension (S).
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Description

[0001] La présente invention concerne un conteneur
de pièces de véhicule automobile destiné à permettre le
stockage et le transport desdites pièces de véhicule auto-
mobile, du type comprenant au moins un premier dispo-
sitif de support et un deuxième dispositif de support, des-
tinés chacun à recevoir une pièce de véhicule automo-
bile, chaque dispositif de support comprenant une partie
de suspension, comprenant au moins une tige de sus-
pension s’étendant sensiblement selon une direction de
suspension, et une partie d’accroche, comprenant des
moyens de réception de la pièce de véhicule automobile,
ledit conteneur comprenant en outre au moins un élé-
ment de support desdits dispositifs de support, les tiges
de suspensions desdits dispositifs de support étant sus-
pendues audit élément de support, ledit élément de sup-
port s’étendant selon une direction longitudinale sensi-
blement perpendiculaire à la direction de suspension.
[0002] L’invention s’applique plus particulièrement au
transport et au stockage de pare-chocs assemblés avant
ou arrière de véhicule automobile au cours de leur pro-
duction et avant qu’elles soient posées sur un véhicule
automobile.
[0003] Les pare-chocs assemblés sont des pièces en-
combrantes qui ne sont pas facilement manipulables ma-
nuellement. Il est connu de les transporter entre diffé-
rents postes de travail au moyen d’un dispositif de sup-
port portant un pare-chocs en cours d’assemblage et cir-
culant sur un rail longeant les postes de travail. Aux dif-
férents postes de travail, des opérateurs interviennent
sur le pare-chocs afin d’y ajouter des pièces fonctionnels
ou décoratives, tels que des enjoliveurs, des supports
d’optiques, des élargisseurs de pare-chocs ou autres. A
ces postes de travail, les pare-chocs sont présentées
horizontalement au niveau des mains des opérateurs afin
de permettre à ceux-ci de travailler sans contrainte im-
portante. Lorsque les pare-chocs assemblés sont en sor-
tie de chaîne et sont prêts à être transportés jusqu’à une
usine d’assemblage de véhicules automobiles, ils sont
décrochées du dispositif de support et disposés dans un
conteneur destiné à être mis dans un camion.
[0004] Le conteneur est prévu pour recevoir les pa-
re-chocs horizontalement ou verticalement en fonction
du type de conteneur. Lorsque le conteneur reçoit les
pare-chocs horizontalement, un opérateur décroche le
pare-chocs assemblé de son dispositif de support et le
porte jusqu’au conteneur où il le place dans un logement
situé au niveau du sol. Cette opération nécessite des
efforts importants de la part de l’opérateur qui doit porter
le pare-chocs encombrant et qui doit se baisser pour la
placer dans le conteneur. Pour limiter ces efforts, deux
opérateurs peuvent déplacer le pare-chocs, ce qui de-
mande une main d’oeuvre importante. Lorsque le conte-
neur reçoit les pare-chocs verticalement, l’opérateur n’a
pas besoin de se baisser pour placer le pare-chocs dans
le conteneur, les moyens de réception du pare-chocs
étant situés en hauteur, mais il doit faire faire une rotation

au pare-chocs entre sa position horizontale sur le dispo-
sitif de support et sa position verticale sur le conteneur,
ce qui lui demande également beaucoup d’efforts.
[0005] Ainsi, le placement du pare-chocs dans son
conteneur de transport est une opération qui n’est pas
ergonomique et nécessite des efforts importants de la
part d’un ou plusieurs opérateurs.
[0006] En outre, les pare-chocs assemblés sont tous
orientées de façon similaire dans le conteneur, ce qui
n’est pas optimal en terme de rangement, le nombre de
pare-chocs logés dans un conteneur étant limité.
[0007] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant un conteneur de pièces de
véhicule automobile permettant d’optimiser le placement
de cette pièce dans un conteneur de transport vers une
usine d’assemblage de véhicules automobiles et d’aug-
menter le nombre de pièces logées dans un conteneur.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un conteneur
du type susmentionné, dans lequel la partie d’accroche
du premier dispositif de support s’étend dans un plan
sensiblement perpendiculaire à la direction longitudinale
et la partie d’accroche du deuxième dispositif de support
s’étend dans un plan sensiblement parallèle au plan con-
tenant la direction longitudinale et la direction de suspen-
sion.
[0009] Le fait d’avoir un conteneur pouvant recevoir
des dispositifs de support dont les parties d’accroche
sont orientées différemment permet d’orienter les pièces
de véhicule automobile de façon différente dans le con-
teneur et ainsi d’optimiser le rangement de ces pièces
de véhicule automobile dans le conteneur. Le nombre
de pièces transportées en un seul voyage est donc aug-
menté, ce qui permet d’améliorer les cadences de mon-
tage des véhicules automobiles.
[0010] Selon d’autres caractéristiques du dispositif de
support :

- l’élément de support est formé par un rail de support,
la partie de suspension des dispositifs de support
étant montée coulissante sur ledit rail de support de
sorte à permettre un déplacement de la pièce de
véhicule automobile le long dudit rail ;

- le conteneur comprend au moins deux éléments de
support s’étendant selon la direction longitudinale
parallèlement l’un par rapport à l’autre, la tige de
suspension du premier dispositif de support étant
suspendue à l’un desdits éléments de support et la
tige de suspension du deuxième dispositif de support
étant suspendue à l’autre desdits éléments de
support ;

- le conteneur comprend deux éléments de support
de premiers dispositifs de support et deux éléments
de support de deuxièmes dispositifs de support,
s’étendant successivement parallèlement les uns
aux autres ;

- le conteneur comprend au moins un élément de gui-
dage des dispositifs de support, ledit élément de gui-
dage s’étendant en regard de l’élément de support
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de sorte à recevoir l’extrémité inférieure de la tige
de suspension opposée à l’extrémité de la tige sus-
pendue à l’élément de support, ledit élément de gui-
dage étant agencé pour maintenir la tige de suspen-
sion dans la direction de suspension ;

- l’élément de support est agencé pour recevoir plu-
sieurs dispositifs de support successivement selon
la direction longitudinale ;

- chaque tige de suspension comprend un décroche-
ment à son extrémité inférieure opposée à l’extrémi-
té de la tige suspendue à l’élément de support, ledit
décrochement s’étendant selon la direction longitu-
dinale et comprenant une surface de butée à son
extrémité libre, ledit élément de butée étant agencé
pour venir en appui contre la tige de suspension d’un
autre dispositif de support suspendu à l’élément de
support de sorte à empêcher un contact entre les
pièces de véhicule automobile portées par lesdits
dispositifs de support ;

- la partie d’accroche de chaque dispositif de support
est montée mobile en rotation autour d’un axe d’ar-
ticulation sur la partie de suspension dudit dispositif
de support par l’intermédiaire d’un dispositif d’arti-
culation, la partie d’accroche étant mobile entre une
position de travail, dans laquelle la partie d’accroche
s’étend selon une direction d’accroche sensiblement
perpendiculaire à la direction de suspension, et une
position de stockage, dans laquelle la partie d’accro-
che s’étend selon une direction sensiblement paral-
lèle à la direction de suspension, l’axe d’articulation
étant sensiblement perpendiculaire au plan défini
par la direction de suspension et la direction
d’accroche ;

- l’axe d’articulation du premier dispositif de support
s’étend sensiblement longitudinalement et l’axe d’ar-
ticulation du deuxième dispositif de support s’étend
selon une direction sensiblement perpendiculaire à
la direction longitudinale et à la direction de
suspension ; et

- chaque dispositif de support comprend des moyens
de blocage de la position de la partie d’accroche,
lesdits moyens étant solidaire de la tige de suspen-
sion et étant agencés pour bloquer la partie d’accro-
che dans la position de travail et dans la position de
stockage, lesdits moyens de blocage bloquant la
partie d’accroche en position de stockage lorsque le
dispositif de support est suspendu à l’élément de
support dudit conteneur.

[0011] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la Fig. 1 est une représentation schématique en
perspective d’un conteneur selon l’invention,

- la Fig. 2 est une représentation schématique en
perspective du conteneur de la Fig. 1, dans lequel

des pièces de véhicule automobile ont été dispo-
sées,

- la Fig. 3 est une représentation schématique en
perspective d’un dispositif de support du conteneur
de la Fig. 1,

- la Fig. 4 est représentation schématique en perspec-
tive d’une partie du dispositif de support de la Fig.
3, certains éléments du dispositif n’étant pas repré-
sentés pour plus de clarté, la partie d’accroche étant
dans sa position de stockage,

- la Fig. 5 est une représentation schématique en
perspective d’un premier dispositif de support adap-
té pour supporter un premier type de pièce de véhi-
cule automobile, et

- la Fig. 6 est une représentation schématique en
perspective d’un deuxième dispositif de support
adapté pour supporter un deuxième type de pièce
de véhicule automobile.

[0012] Dans la description qui suit, les termes de di-
rection se rapportent à des directions usuelles de travail
et de stockage dans une usine. Ainsi, la direction « de
suspension » est une direction verticale et la direction
« de travail » est une direction horizontale. Il est entendu
cependant que ces directions pourraient être différentes
si le dispositif de support est utilisé dans un autre con-
texte que le traitement de pare-chocs assemblés de vé-
hicule automobile.
[0013] En référence aux Fig. 1 et 2, on décrit un con-
teneur 1 présentant la forme générale d’une cage sen-
siblement parallélépipédique et adapté pour recevoir une
pluralité de pièces de véhicule automobile 2.
[0014] Un tel conteneur 1 est plus particulièrement uti-
lisé pour transporter des pare-chocs assemblés, avant
ou arrière, en vue de les stocker en sortie d’une chaîne
de montage de ces pare-chocs assemblés et de les ame-
ner à une usine d’assemblage de véhicules automobiles
où ces pare-chocs assemblés seront montés sur les vé-
hicules automobiles. Par pare-chocs, on entend toutes
les pièces de véhicule automobile du type pare-chocs,
également connues sous le nom de « bumper »,
« bouclier », etc. Plus généralement, le conteneur 1 est
adapté pour transporter plusieurs pièces de forme allon-
gée, s’étendant sensiblement selon une direction princi-
pale, telle qu’un pare-chocs, une peau de pare-chocs,
un corps de planche de bord ou autre.
[0015] Le conteneur 1 comprend une armature externe
4 formée de quatre montants 6 s’étendant sensiblement
verticalement et joignant une base 8 à une structure de
suspension 10 s’étendant sensiblement horizontalement
et formant respectivement l’extrémité inférieure et l’ex-
trémité supérieure du conteneur 1. La base 8 est donc
destinée à reposer sur le sol d’une usine ou le plancher
d’un camion, ou encore sur un autre conteneur 1, tandis
que la structure de suspension 10 s’étend en hauteur et
permet de suspendre les pièces de véhicules automobi-
les 2. Les montants 6, la base 8 et la structure de sus-
pension 10 forment entre elles un volume interne 12 de
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stockage des pièces 2 de forme sensiblement parallélé-
pipédique.
[0016] Le volume interne 12 est accessible depuis l’ex-
térieur par une face d’accès 14 du conteneur 1 définie
par deux montants 6, un bord de la base 8 et un bord de
la structure de suspension 10, les autres faces du con-
teneur 1 pouvant être partiellement fermées ou ouvertes
ou renforcées par des barreaux de l’armature externe 4
par exemple.
[0017] La structure de suspension 10 est formée d’une
pluralité d’éléments de support 16 s’étendant chacun se-
lon une direction longitudinale L sensiblement perpendi-
culaire au plan dans lequel s’étend la face d’accès 14 du
conteneur 1. Les éléments de support 16 s’étendent sen-
siblement parallèlement les uns aux autres et sont des-
tinés chacun à recevoir plusieurs dispositifs de support
supportant chacun une pièce 2. Plus particulièrement,
les éléments de support 16 sont formés chacun par un
rail de suspension, ou rail de transport, s’étendant de la
face d’accès 14 à la face opposée du conteneur 1 et
recevant de façon coulissante plusieurs dispositifs de
support.
[0018] Bien que les éléments de support 6 soient tous
sensiblement identiques, certains sont plus particulière-
ment destinés à recevoir des premiers dispositifs de sup-
port 18 et d’autres sont plus particulièrement destinés à
recevoir des deuxièmes dispositifs de support 20.
[0019] Le premier et le deuxième dispositifs de support
18 et 20 sont sensiblement identiques sauf en ce qui
concerne l’orientation de la pièce 2 reçue par ces dispo-
sitifs de support 18 et 20.
[0020] Ainsi, chaque premier et deuxième dispositif de
support comprend une partie de suspension 22 suspen-
due à l’élément de support 16 et une partie d’accroche
24 destinée à recevoir la pièce de véhicule automobile 2.
[0021] La partie de suspension 22 est formée par une
tige de suspension 26 s’étendant principalement selon
une direction de suspension S, sensiblement perpendi-
culaire à la direction longitudinale L, et comprenant à son
extrémité supérieure au moins un coulisseau 28 monté
coulissant sur l’élément de support 16. Ainsi, la tige de
suspension 26 est suspendue à l’élément de support 16
et mobile en translation par rapport à celui-ci par l’inter-
médiaire du coulisseau 28. Par suspendue, on entend
que la tige de suspension 26 n’est pas en contact avec
le sol et « pend » de l’élément de support 6.
[0022] La tige de suspension 26 s’étend généralement
selon la direction de suspension S, mais sa forme peut
être adaptée à la géométrie de la pièce 2 à transporter.
Ainsi, selon les modes de réalisation représenté sur les
figures, la tige 26 présente par exemple une forme cou-
dée agencée pour la pièce 2 à transporter puisse s’ins-
crire à l’intérieur de cette forme afin d’offrir une protection
de la pièce 2, comme représenté sur les Fig. 5 et 6. Plus
particulièrement, l’extrémité inférieure de la tige de sus-
pension 26 est formée par un décrochement 30 s’éten-
dant sensiblement parallèlement à l’élément de support
16 et dont l’extrémité libre est pourvue d’une surface de

butée 32. La longueur du décrochement 30 et la surface
de butée 32 sont agencées pour que la surface de butée
32 vienne en contact avec la tige de suspension d’un
dispositif de support disposé en aval ou en amont lorsque
plusieurs dispositifs de support sont suspendus à l’élé-
ment de support 16, afin d’éviter un contact entre la pièce
2 transportée par le dispositif de support et le dispositif
de support en aval ou en amont, ce qui pourrait détériorer
la pièce 2. La forme de la tige 26 permet également de
déterminer le pas entre les pièces successives portées
par des dispositifs de support successifs sur l’élément
de support 16.
[0023] La partie d’accroche 24 permet de recevoir la
pièce 2 afin de la suspendre à l’élément de support 16.
A cet effet, la partie d’accroche 24 comprend des moyens
de réception 34 de la pièce 2 agencés pour fixer la pièce
2 sur la partie d’accroche 24 lorsque la pièce 2 coopère
avec les moyens de réception 34. Ces moyens de récep-
tion peuvent être de toute nature adaptée pour assurer
une fixation robuste de la pièce 2 sur le dispositif de sup-
port. Selon le mode de réalisation représenté sur la Fig.
3, les moyens de réception comprennent notamment des
pions destinés à coopérer avec des orifices correspon-
dant pratiqués dans la pièce. Les moyens de réception
peuvent également comprendre des pinces, des clips
par exemple répartis selon la direction principale de la
pièce 2, afin de fixer celle-ci au dispositif de support 1
sur toute sa longueur, comme représenté sur les Fig. 5
et 6.
[0024] Dans le premier dispositif de support 18, la par-
tie d’accroche 24 s’étend sensiblement dans un plan sen-
siblement perpendiculaire à la direction longitudinale L
de l’élément de support 16 (Fig. 5), tandis que dans le
deuxième dispositif de support 20, la partie d’accroche
24 s’étend sensiblement dans un plan sensiblement pa-
rallèle au plan contenant la direction longitudinale L et la
direction de suspension S (Fig. 6).
[0025] Ainsi, avec le premier dispositif de support 18,
la pièce 2 est orientée de telle sorte que sa face externe
s’étend sensiblement perpendiculairement à la direction
longitudinale L et parallèlement à la direction de suspen-
sion S, tandis qu’avec le deuxième dispositif de support
20, la pièce 2 est orientée de telle sorte que sa face ex-
terne s’étend sensiblement parallèlement à la direction
longitudinale L et à la direction de suspension S, comme
représenté sur la Fig. 2. Ainsi, les pièces portées par les
premiers dispositifs de support 18 sont orientées diffé-
remment des pièces portées par les deuxièmes disposi-
tifs de support 20. Comme représenté sur la Fig. 2, un
tel agencement est particulièrement favorable lorsque
les pièces portées par les premiers dispositifs de support
18 sont des pare-chocs assemblés avant et lorsque les
pièces portées par les deuxièmes dispositifs de support
20 sont des pare-chocs assemblés arrière du fait de l’en-
combrement respectif de ces pièces.
[0026] Un agencement particulièrement favorable du
conteneur 1 permettant d’optimiser le stockage des piè-
ces 2 dans le volume interne est avec une structure de
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suspension 10 comprenant deux éléments de support
16 de premiers dispositifs de support 18 et deux éléments
de support 16 de deuxièmes dispositifs de support 20,
s’étendant successivement parallèlement les uns aux
autres, chaque élément de support 16 recevant deux dis-
positifs de support. Ainsi, seize pièces au total peuvent
être transportées par un conteneur 1, alors qu’un conte-
neur classique est agencé pour n’en recevoir que quatre
ou huit.
[0027] La base 8 du conteneur 1 comprend une plura-
lité d’éléments de guidage 36 s’étendant chacun en re-
gard d’un élément de support 16 et agencé pour recevoir
l’extrémité inférieure de la tige de suspension 26, c’est-à-
dire le décrochement 30. L’élément de guidage 36 est
agencé pour maintenir la tige de suspension 26 dans la
direction de suspension S afin d’éviter un balancement
des dispositifs de support dans le volume interne 12 du
conteneur. Chaque élément de guidage 36 est par exem-
ple formé par deux barres de guidage s’étendant sensi-
blement longitudinalement de la face d’accès 14 à la face
opposée du conteneur 1 et étant espacées l’une de
l’autre d’une distance correspondant à l’épaisseur du dé-
crochement 30, comme représenté sur la Fig. 2. Ainsi,
lorsque les dispositifs de support sont disposés dans le
conteneur 1, ils sont fixés et maintenus fermement selon
la direction de suspension S, ce qui évite tout choc entre
les pièces 2 lorsque le conteneur est disposé dans un
camion et que celui-ci circule.
[0028] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les premier et deuxième dispositifs de support
18 et 20 sont agencés pour permettre un basculement
de la pièce 2 entre une position de stockage dans laquelle
la pièce peut être reçue dans le conteneur 1 et une po-
sition de travail, dans laquelle un opérateur peut facile-
ment intervenir sur la pièce 2 et la charger et la décharger
du dispositif de support 18 ou 20.
[0029] A cet effet, la partie d’accroche 24 est montée
en rotation sur la tige de suspension 26 par l’intermédiaire
d’un dispositif d’articulation 38 de sorte à permettre à la
partie d’accroche 24, et donc à la pièce 2 fixée sur la
partie d’accroche 24, de basculer par rapport à la tige de
suspension 26. Le dispositif d’articulation 38, plus parti-
culièrement représenté sur la Fig. 3, permet de faire bas-
culer la partie d’accroche 24 entre la position de stockage
et la position de travail.
[0030] En position de travail, la partie d’accroche 24
s’étend selon une direction d’accroche A sensiblement
perpendiculaire à la direction de suspension S, c’est-à-
dire une direction sensiblement horizontale, de sorte que
la direction principale de la pièce 2 portée par la partie
d’accroche 24 est alignée sur la direction d’accroche A
et est orientée de la même façon que lorsqu’elle sera
montée sur le véhicule automobile, dans le cas d’un pare-
chocs, c’est-à-dire à l’horizontale. Cette position de tra-
vail correspond également à une position dans laquelle
la pièce 2 est sensiblement à hauteur des mains d’un
opérateur, de sorte que celui-ci peut intervenir sur la piè-
ce 2, par exemple pour y monter des éléments rapportés,

ou peut accrocher la pièce 2 sur la partie d’accroche 24
ou l’en retirer sans avoir à effectuer de mouvement non
ergonomique.
[0031] En position de stockage, la partie d’accroche
24 s’étend selon une direction sensiblement parallèle à
la direction de suspension S, c’est-à-dire une direction
sensiblement verticale, de sorte que la direction princi-
pale de la pièce 2 portée par la partie d’accroche 24 est
alignée sur la direction de suspension S. Dans cette po-
sition, comme représenté sur les Fig. 5 et 6, la pièce 2
s’étend verticalement et occupe un espace moins impor-
tant, ce qui facilite son transport et améliore la capacité
de stockage des pièces dans l’usine ou dans le conteneur
1, comme cela a été décrit ci-dessus.
[0032] La partie d’accroche 24 effectue donc un quart
de tour entre la position de travail et la position de stoc-
kage autour d’un axe d’articulation R du dispositif d’arti-
culation 38 sensiblement perpendiculaire au plan défini
par la direction de suspension S et la direction d’accroche
A, ce qui permet de faire passer la pièce 2 entre une
position dans laquelle un opérateur peut facilement in-
tervenir sur la pièce, la fixer sur et la retirer du dispositif
de support, et une position dans laquelle la pièce 2 peut
être stockée et transportée sans encombrement.
[0033] Le dispositif d’articulation 38 comprend au
moins un palier 40 fixé à la tige de suspension 26 et un
arbre 42 monté mobile en rotation à l’intérieur du palier
40 et fixé à la partie d’accroche 24. Selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, le dispositif d’arti-
culation 38 comprend deux paliers 40 fixés à un support
44 solidaire de la tige de suspension 26 et s’étendant
parallèlement à l’axe d’articulation R. L’arbre 42 s’étend
selon l’axe d’articulation R et est monté dans les paliers
40. Les moyens de retenue 34 sont montés solidaires en
rotation de l’arbre 42, par exemple au moyen d’une ar-
mature métallique 46 de forme adaptée.
[0034] Dans le premier dispositif de support 18, l’axe
d’articulation R est sensiblement parallèle à la direction
longitudinale L dans laquelle s’étend l’élément de support
16. Dans le deuxième dispositif de support 20, l’axe d’ar-
ticulation R est sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion dans laquelle s’étend l’élément de support 16.
[0035] Chaque dispositif de support comprend des
moyens de blocage de la position de la partie d’accroche
24 dans sa position de travail ou dans sa position de
stockage. Ces moyens de blocage comprennent un pre-
mier crochet 48 solidaire d’un support 50 solidaire de la
tige de suspension 26 et s’étendant sensiblement per-
pendiculairement au support 44 des paliers 40. Le pre-
mier crochet 48 comprend une cavité 52 s’étendant selon
la direction d’accroche A et tournée à l’opposé de l’axe
d’articulation R, comme représenté sur la Fig. 3. Les
moyens de blocage comprennent en outre un deuxième
crochet 54 solidaire de la tige de suspension 26 et com-
prenant une cavité 56 s’étendant selon la direction de
suspension S et tournée à l’opposé de l’axe d’articulation
R, comme représenté sur la Fig. 3.
[0036] Le premier et le deuxième crochets 48 et 54
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sont agencés pour coopérer avec un ergot 58 solidaire
en rotation de la partie d’accroche 24 et apte à s’engager
dans la cavité 52 du premier crochet 48 lorsque la partie
d’accroche 24 est dans sa position de stockage Fig. 3)
et à s’engager dans la cavité 56 du deuxième crochet 54
lorsque la partie d’accroche 24 est dans sa position de
travail. Ainsi, lorsque l’ergot 58 est dans la cavité de l’un
des crochets, la partie d’accroche 24 est bloquée.
[0037] Chaque dispositif de support comprend des
moyens de déverrouillage du blocage de la partie d’ac-
croche 24. Ces moyens de déverrouillage comprennent
une poignée d’actionnement 60 apte à désengager l’er-
got 58 d’un crochet 48 ou 54 lorsqu’elle est actionnée.
La poignée 60 s’actionne par exemple par rotation et
permet d’un seul geste de désengager l’ergot 58 d’un
crochet et d’engager la rotation de la partie d’accroche
24 d’une position à l’autre, le basculement se faisant en-
suite du fait du poids de la pièce 2. Ainsi, d’un seul geste,
un opérateur peut déverrouiller la position de la pièce 2
et faire passer cette pièce dans son autre position. Des
moyens de rappel (non représentés) peuvent être prévus
pour ramener l’ergot dans sa position de blocage lorsque
la poignée est relâchée. Ainsi, l’ergot 58 se place auto-
matiquement en position de blocage lorsque la poignée
n’est pas actionnée, ce qui garantit que la partie d’accro-
che 24 sera bloquée dans une position ou l’autre et qu’il
n’y a pas de risque de basculement involontaire de la
pièce 2.
[0038] Le conteneur 1 est par exemple placé en fin de
chaîne de montage de la pièce 2 de sorte qu’au moins
un élément de support 16 soit placé dans la continuité
d’un rail de transport de la chaîne de montage de la pièce
2 agencé pour recevoir le premier et le deuxième dispo-
sitifs de support 18 et 20 décrit ci-dessus. Un tel rail de
transport est classique dans une chaîne de production
des pièces et s’étend sur le plafond de l’usine et suit un
cheminement correspondant au déplacement du pare-
chocs en cours d’assemblage entre les différents postes
de travail de celui-ci. Cet agencement permet de faire
passer le dispositif de support 18 ou 20 directement dans
le conteneur 1 sans avoir à décrocher ce dispositif du rail
de transport de l’usine. Un système similaire peut être
prévu dans l’usine de montage de véhicules automobiles
afin de faire passer directement le dispositif de support
18 ou 20 de l’élément de support 16 du conteneur 1 à un
rail de transport de la pièce 2 prévu dans l’usine.
[0039] Le conteneur 1 et les dispositifs de support 18
et 20 décrits ci-dessus permettent de limiter les opéra-
tions de transport et de manipulation manuelles de la
pièce 2, qui peut être encombrante. Les dispositifs de
support 18 et 20 est donc plus ergonomique et facilite le
transport d’une pièce 2 dans une usine d’assemblage de
la pièce et le chargement et le déchargement de cette
pièce 2 dans un conteneur 1 de transport en limitant les
opérations d’accrochage et de décrochage de la pièce
du dispositif de support 1.

Revendications

1. Conteneur (1) de pièces (2) de véhicule automobile
destiné à permettre le stockage et le transport des-
dites pièces (2) de véhicule automobile, comprenant
au moins un premier dispositif de support (18) et un
deuxième dispositif de support (20), destinés chacun
à recevoir une pièce de véhicule automobile (2), cha-
que dispositif de support (18, 20) comprenant une
partie de suspension (22), comprenant au moins une
tige de suspension (26) s’étendant sensiblement se-
lon une direction de suspension (S), et une partie
d’accroche (24), comprenant des moyens de récep-
tion (34) de la pièce de véhicule automobile (2), ledit
conteneur comprenant en outre au moins un élément
de support (16) desdits dispositifs de support (18,
20), les tiges de suspensions (26) desdits dispositifs
de support (18, 20) étant suspendues audit élément
de support (16), ledit élément de support (16) s’éten-
dant selon une direction longitudinale (L) sensible-
ment perpendiculaire à la direction de suspension
(S), caractérisé en ce que la partie d’accroche (24)
du premier dispositif de support (18) s’étend dans
un plan sensiblement perpendiculaire à la direction
longitudinale (L) et en ce que la partie d’accroche
(24) du deuxième dispositif de support (20) s’étend
dans un plan sensiblement parallèle au plan conte-
nant la direction longitudinale (L) et la direction de
suspension (S).

2. Conteneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément de support (16) est formé par un
rail de support, la partie de suspension (22) des dis-
positifs de support (18, 20) étant montée coulissante
sur ledit rail de support de sorte à permettre un dé-
placement de la pièce (2) de véhicule automobile le
long dudit rail.

3. Conteneur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’il comprend au moins deux éléments de
support (16) s’étendant selon la direction longitudi-
nale (L) parallèlement l’un par rapport à l’autre, la
tige de suspension (26) du premier dispositif de sup-
port (18) étant suspendue à l’un desdits éléments
de support (16) et la tige de suspension (26) du
deuxième dispositif de support (20) étant suspendue
à l’autre desdits éléments de support (16).

4. Conteneur selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il comprend deux éléments de support (16)
de premiers dispositifs de support (18) et deux élé-
ments de support (16) de deuxièmes dispositifs de
support (20), s’étendant successivement parallèle-
ment les uns aux autres.

5. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins un élément de guidage (36) des dispositifs de
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support (18, 20), ledit élément de guidage (36)
s’étendant en regard de l’élément de support (16)
de sorte à recevoir l’extrémité inférieure de la tige
de suspension (26) opposée à l’extrémité de la tige
suspendue à l’élément de support (16), ledit élément
de guidage (36) étant agencé pour maintenir la tige
de suspension (26) dans la direction de suspension.

6. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que l’élément de sup-
port (16) est agencé pour recevoir plusieurs dispo-
sitifs de support (18, 20) successivement selon la
direction longitudinale.

7. Conteneur selon la revendication 6, caractérisé en
ce que chaque tige de suspension (26) comprend
un décrochement (30) à son extrémité inférieure op-
posée à l’extrémité de la tige suspendue à l’élément
de support (16), ledit décrochement (30) s’étendant
selon la direction longitudinale (L) et comprenant une
surface de butée (32) à son extrémité libre, ledit élé-
ment de butée (32) étant agencé pour venir en appui
contre la tige de suspension (26) d’un autre dispositif
de support (18, 20) suspendu à l’élément de support
(16) de sorte à empêcher un contact entre les pièces
de véhicule automobile (2) portées par lesdits dis-
positifs de support (18, 20).

8. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la partie d’accro-
che (24) de chaque dispositif de support (18, 20) est
montée mobile en rotation autour d’un axe d’articu-
lation (R) sur la partie de suspension (22) dudit dis-
positif de support (18, 20) par l’intermédiaire d’un
dispositif d’articulation (38), la partie d’accroche (24)
étant mobile entre une position de travail, dans la-
quelle la partie d’accroche (24) s’étend selon une
direction d’accroche (A) sensiblement perpendicu-
laire à la direction de suspension (S), et une position
de stockage, dans laquelle la partie d’accroche (24)
s’étend selon une direction sensiblement parallèle à
la direction de suspension (S), l’axe d’articulation (R)
étant sensiblement perpendiculaire au plan défini
par la direction de suspension (S) et la direction d’ac-
croche (A).

9. Conteneur selon la revendication 8, caractérisé en
ce que l’axe d’articulation (R) du premier dispositif
de support (18) s’étend sensiblement longitudinale-
ment et en ce que l’axe d’articulation (R) du deuxiè-
me dispositif de support (20) s’étend selon une di-
rection sensiblement perpendiculaire à la direction
longitudinale (L) et à la direction de suspension (S).

10. Conteneur selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que chaque dispositif de support (18, 20) com-
prend des moyens de blocage de la position de la
partie d’accroche (24), lesdits moyens étant solidaire

de la tige de suspension (26) et étant agencés pour
bloquer la partie d’accroche (24) dans la position de
travail et dans la position de stockage, lesdits
moyens de blocage bloquant la partie d’accroche
(24) en position de stockage lorsque le dispositif de
support (18, 20) est suspendu à l’élément de support
(16) dudit conteneur (1).
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